
INSPECTION DE L’ÉDUCATION NATIONALE 
Circonscription de PAIMPOL 
17 rue Beauport - Kérity 
22500 PAIMPOL 
 
 

Date : 8 novembre 2022 

Durée : 2h 
Présidence assurée par : Mme Ravily et Mme Frey. 

 
Étaient présents : 
 

 KERFOT YVIAS 

Enseignants Mme MELIKIAN 
Mme RAVILY 

Mme BEAUME 

Mme FREY 
Mme JAFFRELOT 
Mme LESTURGEON 

Parents Mme GERARD Mme   LE SAUX 

Mairies Mme SAMSON-RAOUL 
Mme  CLECH 

Mme LE GRAET 
Mme EON 
 

Excusés Mme MENAGER, Mme DELHOMEZ, Mme  COUDURIER,  
Mme LE GUILLY , Mme LE ROY, Mme ROUXEL 

 

I – Élections des représentants de parents d’élèves 
 
Les directrices remercient les parents qui se sont présentés :   
 
Sont élues à  Yvias :      Sont élues à Kerfot : 

- Mme  COUDURIER Céline    

- Mme LE GUILLY Christelle 

- Mme LE ROY Marion 

- Mme LE SAUX Gwendoline 

- Mme ROUXEL Madly 

                         
    
Cette année, les élections se sont déroulées uniquement par correspondance, comme 
cela avait été décidé lors du précédent conseil d'école. 
Taux de participation : à Yvias : 55,28 %   à Kerfot :   68.60 % 
 
Dans les deux écoles, les comptes-rendus des conseils d’école seront consultables dans 
le cahier de liaison en ligne via le site Educartable ainsi que sur le site des communes  
(kerfot.fr et yvias.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

- Mme GERARD Julie (titulaire) 
- Mme COLIN Magali (suppléante)  

ECOLE PUBLIQUE de : 
RPI YVIAS-KERFOT 

 



II – Effectifs 
 

YVIAS KERFOT 

Mme Lesturgeon 
TPS : (+4 en 
janvier) 
PS :14 

MS : 9 

 

Mme Frey 
Mme Jaffrelot 
MS : 6 

GS : 17 

Mme Beaume 

CP : 12 

CE1 : 10 

Mme Mélikian 
CE2 : 18 
CM1 : 7 

Mme Ravily 
Mme Cosse* 
CM1 : 6 
CM2 : 20 

23 élèves (+4 en 
janvier) 

23 élèves 22 élèves 25 élèves 26 élèves 

68 élèves (-1 par rapport à 2021/2022 sans compter les TPS 
et + 3 en les comptant = 72) 

51 élèves (+ 9 par rapport à 
2021/2022) 

 

119 élèves au total sur le RPI (+ 12 par rapport à 2021-2022 

 
 

*Mme Jaffrelot assure la décharge de direction de Mme Frey un vendredi sur 3 et 
complète son temps partiel le lundi. 
*Mme Cosse assure la décharge de direction de Mme Ravily un lundi sur 3. 
 
 
Rappel : Les élèves habitant Kerfot ou Yvias sont prioritaires sur toutes les autres 
inscriptions. 
 
Au regard des effectifs de la classe de PS/MS, nous limitons l'admission des tps au 
nombre de 4 enfants en janvier. 

 
III – Règlement intérieur 
 
Le règlement intérieur 2021-2022 est reconduit pour l’année 2022-2023 

 
Approbation des règlements intérieurs pour l’année scolaire 2022-2023 : oui 
 
Pour rappel :  
 
2. FRÉQUENTATION ET OBLIGATION SCOLAIRES 

2.1. Assiduité scolaire 

L’inscription à l’école implique l’engagement, pour la famille, d’une bonne fréquentation 
souhaitable pour le développement de la personnalité de l’enfant et de la continuité des 
projets pédagogiques et éducatifs 

 
Le règlement intérieur sera joint aux documents de rentrée sur Educartable en septembre 
afin que les parents des nouveaux élèves puissent en prendre connaissance.  

 
IV –  PPMS 
 
Il existe deux types de plans particuliers de mise en sûreté (PPMS) : l'un prend en compte 
les risques majeurs naturels et technologiques et l'autre l'attentat-intrusion. 
Ils permettent aux écoles et établissements de se préparer et de gérer une situation 
d'évènement majeurs de la manière la plus appropriée afin d'en limiter les conséquences. 



Un entraînement pour vérifier l’efficacité des PPMS, en évitant tout caractère anxiogène 
pour les élèves, est organisé tous les ans dans les classes. 
 

V– Projets pédagogiques 

 
Yvias : 
 
- L'école maternelle (classe rouge et verte) s'est lancée dans le projet d'école dehors. 
Chaque jeudi matin, durant 1h30) nous réalisons des activités pédagogiques dans 
l'environnement proche de l'école. Nous avons une animatrice nature qui intervient à dix 
reprises auprès des enfants, celle-ci est rémunérée par l'amicale laïque. Tous les parents 
qui souhaitent nous accompagner sont les bienvenus pour partager ce moment et nous 
aider à sortir en toute sécurité. Nous nous rendons essentiellement du côté de la chapelle 
d'Yvias. Nous irons dans les sous-bois de la commune sur une matinée complète à 3 
reprises avec l'animatrice nature. 
 
- En lien avec l'éducation à l'environnement les deux classes de maternelle se sont 
rendues le 22 septembre à l'abbaye de Beauport pour visiter les jardins et ont eu une 
animation autour des 5 sens avec une animatrice du lieu. 
 
- Tous les mardis et jeudis après-midi, les CP-CE1 iront à la piscine du 4 avril au 16 mai. 
 
- La classe de CP/CE1 va se lancer dans un projet théâtre. Ils travailleront et interpréteront 
une petite pièce, qu'ils souhaitent présenter en salle. 
Madame Beaume souhaite les emmener voir une pièce dans le cadre de ce projet. Pour 
l'instant nous ne pouvons pas encore donner plus de détails quant à la faisabilité de ce 
projet. 
 
L'ensemble de l'école va bénéficier d'une intervention du centre vallorys dans le cadre de 
l'éducation à l'environnement : les maternelles travailleront autour du tri des déchets et les 
cp/ce1 autour du gaspillage alimentaire. 
 
- A l'heure actuelle, nous n'avons pas encore défini nos projets de sortie de fin d'année. 
 
 
Kerfot : 
  

- Dans le cadre de la liaison CM2-6ème, les CM1-CM2 ont participé au cross du collège 
qui a eu lieu le jeudi 20 octobre. Mme Ravily remercie l’équipe des professeurs d’EPS 
du collège qui organisent cette rencontre pour leur investissement.  

- Les CE2 et les CM1 des deux classes participeront à un cycle piscine tous les 
vendredis du 6 janvier au 31 mars. Les enseignantes tiennent à remercier les parents 
qui accompagneront les élèves sur ce projet.  

- Au printemps, les deux classes profiteront d’interventions de l’association de la Ligue 
contre le cancer.  

 Les CE2-CM1 travailleront sur la santé physique et mentale (sommeil, alimentation, …), 
l’estime de soi et la confiance en soi.  

 Dans le but de faciliter leur intégration au collège, les CM1-CM2 aborderont l’éducation 
à la santé par le développement des compétences psychosociales. Ils travailleront sur 
les compétences suivantes : savoir communiquer efficacement, être habile dans les 
relations interpersonnelles, avoir confiance en soi, avoir de l’empathie pour les autres, 



savoir gérer son stress et ses émotions, savoir résoudre les problèmes et prendre des 
décisions, avoir une pensée créative et critique.  

- Les deux classes profiteront d’un cycle tennis au printemps (6 séances pour chaque 
classe) dirigé par un moniteur du club de tennis de Paimpol. Ce projet sera financé par 
l’Amicale laïque. 

 
Opérations prévues sur le RPI cette année : 
 

- Photos individuelles et de fratries ont eu lieu aujourd'hui mardi 8 novembre.  
Les photos de classe viendront ultérieurement, la date n'est pas encore définie pour 
l'instant. 

- L’équipe enseignante du RPI souhaite refaire l'exposition de travaux d'élèves de fin 
d'année commune aux deux écoles. Serait-il possible de bénéficier à nouveau de la 
salle communale de Kerfot comme l'année dernière et d’avancer la date vers la mi-
juin ? 
La mairie de Kerfot répond favorablement et propose, après vérification du planning 
de réservation de la salle, la semaine du 12 au 19 juin. Si le nombre de visiteurs a 
été minime le samedi, l’exposition fermera le vendredi soir. 

 

 
VI- Travaux 
 

▪ A Yvias 
Classe verte : il y a des plafonniers qui dysfonctionnent. 
La mairie fera le nécessaire. 
L’équipe enseignante souligne et remercie vivement Pierre, employé municipal, pour sa 
disponibilité et son efficacité. 
 

 
▪ A Kerfot :  

L’équipe enseignante remercie le conseil municipal pour l’acceptation du changement de 
l’ordinateur de classe de Mme Melikian et l’achat de 4 ordinateurs pour les élèves en 
remplacement de ceux devenus obsolètes.  
Le permis de construire du City Park a été accepté le 30 septembre ; la mairie attend le 
planning d’intervention. 

 
 

L’Amicale laïque a retenu la date du 2 juillet pour la kermesse. 
 
 

VII – Questions diverses 
 
 
par les enseignants : 
 
Les enseignantes de maternelle demandent si un aménagement au niveau de la chapelle, 
qui ne dénaturerait pas l'espace, est possible (du type table en bois avec bancs intégrés ou 
rondins de bois pour s’asseoir dessus). 
 
Réponse de la mairie : la demande est notée et sera étudiée d’autant plus qu’elle a pour 
objectif l’implantation d’un parc végétal sur le terrain qui lui appartient entre l’école et la 
chapelle.  
 



 
par les mairies : 
Néant.  
 
par les parents : 
Néant. 
 
 
 
La date du 2ème conseil d’école est fixée au mardi 7 février à 18h, à Yvias. 
 
 
 

Signatures : 
                                Mme Ravily                                                                    Mme Frey 

                               

 

_ 

 


